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A l’occasion de votre séjour, des données administratives et médicales vous ont été demandées et sont 
intégrées dans votre dossier informatisé. Votre dossier sera enrichi tout au long de votre séjour avec des 
informations renseignées par les personnels de l’établissement et des informations provenant de profes-
sionnels ou d’établissements externes intervenant dans votre prise en charge (médecin traitant, pharma-
cien, laboratoire, centre hospitalier…). La collecte de ces informations est limitée à ce qui est nécessaire à 
votre prise en charge et à la coordination des soins.
La Fondation Santé Service est soucieuse de la protection de vos données personnelles et s’engage à 
assurer le meilleur niveau de protection de celles-ci en conformité avec la loi Informatique et Libertés n° 
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 
27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (règlement général sur la protection des données ou 
RGPD).

Le traitement de vos données personnelles a pour but de 
vous assurer des soins appropriés et de qualité, la con-
tinuité de votre prise en charge, la traçabilité des soins qui 
vous sont faits, la génération de statistiques et le recou-
vrement des frais engendrés. Conformément à la règle-
mentation, ces données peuvent aussi être utilisées à des 
fins d’enseignement, de recherche et de santé publique. 
Aucune donnée n’est utilisée à des fins commerciales. Ce 
traitement de données relève de l’obligation légale (article 

6.1.c du RGPD) qui incombe à la Fondation Santé Service 
de constituer un dossier médical  lors de votre prise en 
charge (articles R1112-2 et R4127-45 du Code de la Santé 
Publique).

Le responsable du traitement de ces données est la 
Fondation Santé Service - 88 rue de Villiers - CS 30207 
- 92532 Levallois-Perret Cedex, représentée par son 
Directeur Général. 

Quelles données collectons-nous ?

Le dossier médical est conservé, conformément au Code 
de la Santé Publique, pendant une période de vingt ans 
à compter de la date du dernier passage, ou au moins 
jusqu’au vingt-huitième anniversaire du patient, ou pendant 
dix ans à compter de la date du décès.

A l’issue de ces délais, le dossier médical peut être éliminé 
après visa de l’administration des archives publiques. Cette 
dernière peut déterminer les dossiers dont elle entend assur-
er la conservation indéfinie pour des raisons d’intérêt scien-

tifique, statistique ou historique. 

Les données médico-administratives utilisées pour le recou-
vrement des soins sont conservées pendant 10 ans.
Pour les recherches médicales, la durée de conservation des 
données est dépendante du type d’étude à laquelle vous 
participez (jusqu’à la publication de l’étude ou 15 ans). 
Concernant les données transmises à des fins de santé 
publique, après transmission, les données sont con-
servées 5 ans.

Pourquoi collectons-nous vos données personnelles ?

Nous collectons et traitons notamment les données d’or-
dre administratif, social et médical.
En fonction de votre prise en charge au sein de la 
Fondation Santé Service, nous pouvons être amenés à 
collecter différentes catégories de données personnelles 
auprès de vous.

Liste des données collectées :
> Données  d’identification : nom, prénom, date de 
naissance, sexe, adresse, téléphone, mail
> Données relatives à la vie personnelle : habitudes de vie, 
situation familiale, personnes à contacter
> Données de santé : antécédents médicaux, examen 
clinique, résultats d’examens, informations concernant 

un risque de maladie, une maladie, un handicap,… Ces 
données sont traitées par les professionnels autorisés de 
l’établissement qui sont soumis au secret professionnel 
(article 9.2.h RGPD).
> Données  d’ordre  économique  et  financière  : mutuelle, 
prise en charge
> Numéro de Sécurité Sociale (NIR)
> Données de santé à  des  fins  d’enseignement dans le 
respect de la confidentialité
> Données de santé pour la recherche selon les méthod-
ologies de références établies par la CNIL. Ces données 
sont traitées par les professionnels autorisés de l’étab-
lissement qui sont soumis au secret professionnel (article 
9.2.h RGPD).

Pendant combien de temps vos données personnelles sont-elles conservées ?



Quelles sont les mesures mises en œuvre pour sécuriser vos données de santé ?

Quelles sont les destinataires de vos données ?

Conformément à la règlementation applicable, vous dis-
posez de différents droits à savoir :
> Droit à l’information : chaque traitement est enregistré 
dans le registre des traitements de la Fondation Santé 
Service.

> Droit  d’accès  : vous pouvez obtenir des informations 
concernant le traitement de vos données personnelles 
ainsi qu’une copie de celles-ci.

> Droit de rectification : si vous estimez que vos données 
personnelles sont inexactes ou incomplètes, vous pouvez 
exiger qu’elles soient modifiées en conséquence.

> Droit à l’effacement : vous pouvez exiger l’effacement 
de vos données personnelles excepté pour les traitements 
nécessaires aux fins de diagnostics médicaux, de la ges-
tion des services de soins de santé, pour des motifs d’in-
térêt public dans le domaine de la santé publique.

> Droit à la limitation du traitement : vous pouvez de-
mander la limitation du traitement de vos données per-
sonnelles dans certains cas.

> Droit d’opposition : vous pouvez vous opposer au 
traitement de vos données personnelles pour des motifs 
liés à votre situation particulière excepté si le responsable 
de traitement ne démontre qu’il existe des motifs légitimes 
et impérieux pour le traitement qu’ils prévalent sur vos 
intérêts et vos droits et libertés.

> Droit de retirer votre consentement : si vous avez donné 
votre consentement au traitement de vos données per-
sonnelles, vous avez le droit de le retirer à tout moment, 
ceci dans le respect des dispositions légales relatives à 
l’article R. 1112-7 du Code de la santé publique.

> Droit à la portabilité des données : pour les traitements 
fondés sur le consentement ou sur un contrat, vous avez 
le droit que les données personnelles que vous nous avez 
fournies vous soient rendues ou, lorsque cela est possible 
techniquement, de les transférer à un tiers.

Un complément d’information sur ces droits vous est fourni 
dans le texte original du Règlement ou sur le site de la CNIL : 
https://www.cnil.fr/

Pour exercer ces droits, vous pouvez adresser une de-
mande écrite, sous réserve de la production d’un justificatif 
d’identité valide :
> Par courriel : dpd@fondation-santeservice.fr
> Par voie postale : Fondation Santé Service, Délégué à la 
Protection des Données - 88 rue de Villiers - CS 30207 - 
92532 Levallois-Perret Cedex

Vous avez également le droit de porter une réclamation 
auprès de la Commission Nationale Informatique et 
Libertés si vos données ne sont pas traitées conformément 
à la règlementation des données personnelles.

La confidentialité et la sécurité des données de nos pa-
tients sont des préoccupations constantes de notre étab-
lissement. 

Nous mettons en place tous moyens pour assurer la con-
fidentialité et la sécurité de vos données personnelles, de 
manière à empêcher leur endommagement, effacement 

ou accès par des tiers non autorisés.

Les mesures de sécurité sont mises en œuvre conformé-
ment à la politique de sécurité des systèmes d’information 
(PSSI) de la Fondation Santé Service.

Vos données sont réservées aux professionnels de santé 
de la Fondation Santé Service soumis au secret profes-
sionnel et participant à votre prise en charge dans la limite 
des catégories de données qui leur sont nécessaires.

Certaines informations à caractère personnel peuvent 
être communiquées à des établissements extérieurs dans 
le cadre de votre prise en charge (établissements de 
santé, professionnels libéraux, transporteurs sanitaires…).
Elles peuvent également être transmises aux organismes 
publics, autorités de santé, professions règlementées 
(Trésor public, Agences régionales de Santé, organismes 

d’assurance maladie et complémentaire, avocats, com-
missaires aux comptes…) sur demande et dans la limite de 
ce qui est permis par la règlementation. 

Enfin, certaines de vos données peuvent être adressées 
à des prestataires de services et sous-traitants réalisant 
des prestations pour la Fondation Santé Service. Dans ce 
cas, des clauses de conformité au Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD) sont mises en place 
dans les contrats de traitement des données avec nos 
sous-traitants.
.

Quels sont les droits dont vous disposez ? 

Comment contacter le délégué à la protection des données ?


